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Texte de la question

M. Pierre Vatin appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur la question des
déchets exportés en dehors de l'Europe. Selon l'ADEME, chaque année en France, un habitant produit 568 kg
d'ordures ménagères. Certaines entreprises françaises chargées de recycler les déchets préfèrent les exporter. Depuis
que la Chine a interdit les importations de déchets plastique en mars 2018, les déchets affluent vers les pays de
l'Asie du sud-est, sans que les capacités locales de traitement équitable des déchets soient assurées. C'est pourquoi il
lui demande quelles sont les mesures prises pour s'assurer que les déchets exportés ne finissent pas dans la nature et
soient effectivement traités selon des contrats équilibrés et respectueux de l'environnement, tant que la France ne
sera pas en mesure d'en assurer le traitement sur son territoire.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement est extrêmement préoccupé par la situation des exports de déchets qui fait l'objet de
conventions internationales permettant de réguler ces transferts. La convention de Bâle, adoptée le 22 mars 1989 et
entrée en vigueur le 5 mai 1992, encadre et limite ces mouvements. Elle appelle les 184 parties à observer les
principes fondamentaux tels que la proximité de l'élimination des déchets, leur gestion écologiquement rationnelle,
la priorité à la valorisation, le consentement préalable en connaissance de cause à l'importation de substances
potentiellement dangereuses. En Europe, le règlement du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets met en
œuvre les dispositions de la convention de Bâle. Au niveau national, le plan d'inspection national des transferts
transfrontaliers de déchets met en œuvre l'obligation d'établir un plan relatif aux transferts de déchets, prévue à
l'article 50 du règlement du 14 juin 2016. Ce plan vise à structurer l'action des corps de contrôle engagés dans la
lutte contre les trafics illégaux et à renforcer la coordination de leur action pour la rendre plus efficace. Concernant
plus particulièrement la décision prise par les pays asiatiques de renforcer le contrôle de qualité des déchets reçus
sur leurs territoires, le Gouvernement suit avec la plus grande attention les annonces faites par ces pays de retourner
des conteneurs de déchets non valorisables aux pays d'origine. Lors la 14ème conférence des parties à la
convention de Bâle au premier semestre 2019, la France, la Norvège et l'ensemble de l'Union européenne ont
proposé de modifier cette convention afin de renforcer le contrôle des transferts de déchets plastiques. Il s'agissait
notamment de restreindre l'export de de ces déchets vers des pays qui ne sont pas en mesure de les recycler. Dans
ce cadre, le 10 mai dernier, un large consensus a été trouvé pour une modification en ce sens et plus de 180 pays
ont décidé de renforcer la réglementation sur les exports de déchets plastiques. Cette nouvelle décision entrera en
vigueur le 1er janvier 2021. À compter de cette date et en présence d'une difficulté à leur recyclage (contamination,
mélange à d'autres déchets ou avec d'autres plastiques), ces flux seront soumis à procédure de notification avec
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 consentement préalable de chaque pays concerné. Cette nouvelle disposition permettra d'accroître leur traçabilité et
de garantir leur traitement d'une manière écologiquement rationnelle dans les pays de destination, notamment les
pays tiers en voie de développement. En cas de doutes sur leur composition et leur destination, les services en
charge des contrôles pourront refuser les exports depuis la France. Seuls les transferts de déchets plastiques
considérés comme facilement recyclables continueront à bénéficier d'une procédure d'information (déclarative et
moins contraignante).
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